
 

NB: en application des articles 73 et 75 du décret n°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, 

d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de 

service public, les entreprises défaillantes sus dessus citées ne peuvent 

bénéficier d’un contrat suite à un appel d’offres restreint ou  à une procédure 

d’entente directe. 

 

Tableau récapitulatif des entreprises défaillantes au 30 

novembre 2023 

N° Reference de la décision Raison sociale de 

l’entreprise 

Sanction liée à la 

défaillance 

1 N°2022-D0031/ARCOP/ORD du 29 

décembre 2022 

 

Entreprise Global 

(Mr Émile OUSSOU) 

 

Défaillante pour 1 an à compter 

du 29 décembre 2022 

2 N°2022-D0032/ARCOP/ORD du 29 

décembre 2022 

 

LIFE LOGISTICS 

 

Défaillante pour 1 an à compter 

du 29 décembre 2022 

3 N°2022-D0033/ARCOP/ORD du 29 

décembre 2022 

 

ETABLISSEMENT 

KABRE LASSANE 

(EKL) 

 

Défaillante pour 1 an à compter 

du 29 décembre 2022 

4 N°2022-D0034/ARCOP/ORD du 29 

décembre 2022 

 

NOSH Sarl 

  

Défaillante pour 1 an à compter 

du 29 décembre 2022 

 


